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COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L' ACIER 

Luxemb~urg, le 20 février 1967 

100 f/67 

Le Conseil 

PROJET DE COMPTE RENDU 

de la 154e réunion de la 
COUU:SSION DE COORDINATION DU CONSEIL DE MINISTRES 

tenue le 25 janvier 1967 à Luxembourg 
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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation des projets de comptes rendus des 
152e et 153e réunions de la Commission 

. 
3) Projet de rapport au Conseil sur les travaux 

3 

du Comité ad hoc "Problèmes charbonniers" 5. 

4) Projet de rapport sur les travaux du Comité 
ad hoc "Problèmes sidérurgiques" 6 

5) Préparation de l'avis conforme, sollicité par 
la Haute Autorité, au·titre de l'article 56, 
paragraphe 2 a) du ~raité~ en vue de l'octroi 
d'un prêt d'une contre-valeur maximum de· 2 
nillions de FF à la S.A .. Clima-Chappée, La
buissière (Pas-de-Calais), pour faciliter 
le financement d'un programme d'investissements 7 

6) Préparation de l'avis conforme; sollicité par 
la Haute Autorité, au titre ·de l'article 56, 
paragraphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi 
d.'un prêt d'une contre-valeur maximum de 3 
millions de FF aux Etablissements Bertrand 
Faure, Puteaux (Hauts-de-Seine), S.A., pour 
faciliter le financement de l'établissenent 
d'une nouvelle unité de production dans l'usine 
de Pierrepont (U.eurthe-et-r.1oselle) récemm~nt 
achetée 

7) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de ·.1' article 56, para
graphe 2 a) du Traité en vue de l'octroi d'un 
prêt d'une contre-valeur maximum de 3 millions 
de DM aux Etablissements Schlaraffia-Herke, 
HÜser & Co., ~uppertal, pour faciliter le finan
cement de l'établissement d'une nouvelle unité 

9 

de production à 'i/attenscheid (Ruhr) 10 

8) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 56, para
graphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi d'un 
prêt d'une contre-valeur caximum de 10 millions 
de FB à la S.A. Constructions électriques Schreder 
(Ans-lez-Liège), pour faciliter le financement 
de l'expansion de l'exploitation 11 
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9) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 56, para
graphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi d'un 
pr~t d'une contre-valeur maximum de 1.250.000 flo
rins aux Etablissements Cox-Geelen N.V. (Maastricht) 
pour faciliter le financement d'un programme d'in
vestissements destiné à l'extension de l'usine par 
eon transfert à Ei"jsden 12 

10) Comité Consultatif 13 

11) Consultation prévue au point 10, alinéa 2 du Proto
cole d'accord du 21 avril 1964 relatif aux problè
mes énergétiques sur une mesure de politique éner
gétique co~~uniqu9e le 3 novembre 1966 par le 
Uinistre·des Affaires économiques de la République 
fédérale d'Allemagne 14 

12) Projet de modifications à la nomenclature uniforme 
révisée des transports · î 8 

13) La conjoncture énergétique dans la Communauté, 
situation à la fin de 1966 - Perspectivès 1967 19 

14) Ordre du jour de la prochaine session de l'Assem-
blée (Strasbourg - 30 janvier au 3 février 1967) 20 

15) Calendrier 21 

16) Questions posées à la Haute Autorité par la délé-
gation néerlandaise 22 

17) Déclaration des représentants de la Haute Autorité 
au sujet de la révision de la Convention dé Berne 
sur la protection des droits d'auteur 24 
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En ouvrant la séance à 11 heures, le Président, Monsieur 

G. CHIABRANDO (Italie), a évoqué la mémoire du Dr. Estner, dont 

la disparition prématurée a été vivement ressentie par tous les 

membres de la Commission. Tant au nom de ses collègues qu'en 

son nom propre, il a tenu à assurer la délégation allemande de 
toute sa sympathie. 

Les membres de la Commissiont après que Monsieur Kling ait 

eu exprimé les remerciements de la délégation allemande, se sont 
ensuite recueillis quelques instants. 

0 

0 0 

La liste des participants à cette réunion est donnée en 
Annexe I au présent comp·be rendu. 

1) FIXAT!ON DE L'ORDRE DU JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour- document 40/67). 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour soumis 

par le Président (doc. 40/67), après avoir ajouté sous "Divers" 

les deux points suivants : 

- Questions posées à la Haute Autorité par la délégation 
néerlandaise 

- Lettre de la Haute Autorité au sujet de la révision de la 
Convention de Berne sur les droits d'auteur• 

L'ordre du jour ainsi modifié est donné en Annexe II, au 

présent compte rendu (doc. '+0/67 rev•). 

A cette occasion, la Commission est convenue de reporter à 

sa prochaine réunion la préparation de la consultation dont la 
1 

Haute Autorité vient de saisir le Conseil, au titre de l'article 

2, point 1 de la décision de la Haute Autorité No. 3•65 relative 

à des aides financières complémentaires en faveur de l'industrie 

houillère pour l'année 1966. 

100 f/67 11 
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2) APPROBATION DEô PROJDTB DE G01~E3 RENDUJ DES 152e ET 153e 

REUNIONS DE LA COMMIGSION 

(Point II de l'ordre du jour -documents 802/66 et 860/66) 

La Commission a approuvé les projets de comptes rendus 

1e ses 152e et 153e réunions (docs 802/66 et 860/66). 
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3) PROJET DE RAPPORT AU CONSEIL SUR LES TRAVAUX DU COMITE AD HOC 
"PROBLEMES CHt~BONNIERS" 
(Point III de l'ordre du jour) 

La Commission est convenue de reporter ce point à sa 
prochaine réunion. 
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4) PROJET DE RAPPORT SUR LEd TR-l.V .. A .. UX DU CO~·J.lTE .:..D HOC "PROBLE!•;,ES 

diDERURGIQUES 11 

(Point IV de l'ordre ~u jour) 

La Commission, estimant ne pouvoir se saisir d'un projet 
de rapport qui n'avait pas été approuvé par le Comité ad hoc 
lui-même, a demandé à ce Comité de pourouivre ses travaux. 

Il a été convenu qu'il se réunirait le jour m~me, à 

15 h. 
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5) P:'1EP!ŒATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE !~UTORITE, 

AU TITRE DE L' ARTICI·E 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE 

L'OCTROI D'UN FRET D'UNE CONTRE-VALEUR N.AXHruM DE 2 Iv:IIJLIONS 

DE FF A LA S.A. CLIWJÂ-CHAPPEE, LABUISSIERE (PAS-DE-CALAI§l, 

POUR FACILITER LE FINANCEWENT D'UN PROGRA1viNŒ D 1 INVES'I'ISSEivTZNTS -------(Point V de l'ordre du jour - document 48/67) 

Les représentants de la Haute Autorité ont déclaré; au 
sujet de l'ensemble des demandes d'avis conformes inscrites à 
l'ordre du jour, que leur Institution avait· souligné tout par
ticulièrement que plusieurs gouvernements ont demandé de ne pas 
divulguer les projets et de prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour qu'ils ne puissent l'être avant .l'achèvement 
de la procédure en cause. En effet, une demande d'avis conforme 
présentée par la Haute Autorité au Conseil n'entraîne pQs né
cessairement la conclusion d'un c~ntrat de prêt avec l'entre
prise visée ; une divulgation de la demande d'avis peut donc 
avoir des inconvénients pour cette entreprise. 

A ce sujet, la délégation française; tout en comprenant 
que certains gouvernements aient demandé un secret part:i,culiè
rement sévère pour les projets les concernant, croit pouvoir 
dire que le gouvernement français n'attache pas une importance 
particulière à ce qu'un secret rigoureux soit gardé sur les 
projets français. 

Les représentants de la Haute Autorité ont en outre in
diqué que, vu les délais donnés, le groupe de travail commun 
(constitué par des représentants de la Haute Autorité, de la 
Banque Européenne d'Investissement et de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne), n'a pas encore pu se pro
noncer sur les projets de reconversion inscrits à l'ordre du 
jour. 

100 f/67 an 



- 8 -

A ce propos, les représentants-de la Haute Autorité ont 
estimé qu'il serait souhaitable d '·aménager la procédure de 
telle sorte que la Haute Autorité dispose de délais raison
nables pour présenter ses demandes d'avis conformes. Actuel
lement, les üossiers d~ivent être ~ransmis 10 jours avant la 
session du Conseil et lès représentants de la Commission de la 
C.E.E. et de la B.E.I. siégeant au sein du groupe de travail 
commun exigent un délaf·--de trois semafneti, ·délai auquel s 1 ajoute 
le temps nécessaire pour les traductions. Enfin, les entrepri
ses concern_ées fournissent parfois les renseignero:ents supplé
mentaires que -la Haute Autorité juge nécessaires, avec retard. 

' Enfin, ils ont souligné qu'un épuisement des fonds dispo-. . . 
nibles pour une participation au financement des projets de re-
. . 
conversion n'est actuellement pas à craindre, étant donné que 
la Haute Autorité a l'intention de poursuivre sa politique 
suivie jusqu'à présent. 

En conclusion, le Président a constaté que la Commission, 
à l'unanimité, suggère au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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6) PREPAHATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AU~C~ITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE,~~~ 

L'O~JTROI D'UN FRET D'UNE CONTRE-VALEUR 1\tlAXIMUM DE 3 MILLIŒŒ 

DE FF AUX ET.b.BLIS3El\ŒNTS BERTRAND FAURE, PUTEAUX (HAUTS-DE

§EINE), S.A., FOUR FACILITER LE FINANCE~/;ENT DE L'ETl-;.BLISSELENT 

D'UNE NOUVELLE L'NITE DE PRODUCTION DANS L'USINE DE PIER::.:tEPONT 

(EEURTHE-ET-1.'.0SELLE) RECEMMENT ACHETEE 

(Point VI de l'ordre du jour - document 49/67) 

A la suite des déclarations des représentants de la rtaute 
~utorité portant sur l'ensemble des cinq projets pour lesquels 
un avis conforme est demandé actuellement (voir point 5 du p~é
se~t compte rendu), le Président a constaté que la Commission, 
à l'unanimité, suggère A.U Conseil de donner l'avis conforne 
sollicité par la Haute Autorité. 
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7) PREPARATION DE L'AVIS CGNFOR1!E SOLLICITE PAR LÀ HAUTE AUTORITE, 
l1.U TITRE DE L'ARTICLE 56, PARAGRi..PHE 2 a) DU TRAITE, EH V.ùJ!. DE 
L'OCTROI D'UN FRET D'UNE CONTRE-VALEUR MlJCikUM DE 3 MILLIONS DE 
m.~ AUX ETLBLISSEMENTS SCHLARAFFIA-WERKE, RUSER & Co. , 1,/UPPERTAL, 
POUR FACILITER LE FINANCE~~~NT DE L'ETABLISSEJV:ENT D'UNE NOUVELLE 
t~~ITE DE PRODUCTION A WATTENSCHEID (RUHR) 
(Point VII de l'ordre du jour - document 50/67) 

A la suite des déclarations des représentants de la Haute 
Autorité portant sur l'ensemble des cinq projets pour lesquels 
un avis confo~me est demandé actuellement (voir point 5 du pré
sent compte rendu), le Président a constaté que la Co~mission, 
à l'unanimité, suggère au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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8) PREP~:..R: .. TION DE L' """VIS CONFOffi,"E SOLLICITE P.~R LA H~:.UTE LUTORITE, 
,iU TITRE DE L' .ill·riCLE 56, P4i.R..GR.-~PHE 2 a) DU TR;~ITE, EN VUE DE 

L'OCTROI D'UN FRET D'UNE CONTRE-ViiLEUR M .. JCIMUM DE 10 MILLIONS 
DE FB ;_·~ L.' .. S. A. CONJTRUCTIONS ELECTRI9,UES SCHREDER (.ANS-LEZ
LIEGE) , POUR F 1i.CILITER LE FIN!JWEMENT DE L' EXP~-~NSION DE L'EX
PLOITLTION 
(Point VIII de l'ordre du jour- document 51/67) 

A la suite des déclarations des repr8sentants de la Haute 
Autorité portant sur l'ensemble des cinq projets pour lesquels 
un avis conforme est demandé actuellement (voir point 5 du pré
sent compte rendu), le Frésident a constaté que la Commission, 
à l'unanimité, suggère au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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9) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L 1 ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE 

L'OCTROI D 'UN ?RET D 'UNE CONTRE-VALEUR MAXIMUM DE 1 • 250. 000 

FLORINS AUX ET.dBLIS3El-lENTS COX-GEELEN N. V. (N"dtA3TRICHT) FOUR 

FACILITER LE .FINANCEMENT D'UN PROGRAMME D ' INVEST ISSm.'!EN•:rs DES

TINE A L'EXTENSION DE L'USINE PAR 30N TRANSFERT A EIJSDEN 

(Point IX de l'ordre du jour - document 52/67) 

A la suite des déclarations des repr·3sentants de la Haute 

Autorité portant sur l'ensemble des cinq projets pour lesquels 

un avis conforme est demandé actuellement (voir point 5) du pré

sent compte rendu), le Président a constaté que la Commission, 

à l'unanimité, suggère au Conseil de donner l'avis conforme 

sollicité par la Haute Autorité. 
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11) CONSULTATION PREVUE AU POINT 10, ALINEA 2 DU PROTOCOLE 

D 1 ACCORD DU 21 AVRIL 1964 RELJ; .. TIF AUX PiWBLEMES ENERGETIQUES 

SUR UNE 1'.1ESU3E DE POLITIQUE E1"%"qGETIÇ.UE COM1mfiQUEE ~ 3 NO-· 

VE~.:SRE 1966 PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQU3S DE LA 

REPUBLIQUE FEDERALE D 1 ALLEt.~GN$ 

(Point XI de l'ordre du jour- Documents nos 43/67 et 727/66) 

. La délé~ation allenande. a pr~cisé, en conplément des indi
cations fournies dans le.document 727/66, les raisons qui ont 
·awené à prendre la mesure de poli tique éne-rgétique cormun.iquée 

' 
aJ,l Secrétaire général du Conseil aip.si qu'à la Haute Autorité 
par lettre du 3 novembre 1966 ainsi que son objectif et son 
historique 

1. Raisons· ayant amene à ~rend~è cette mesure 

La situation critique qui a frappé les mineurs en 1966 
. . 

a donné lieu à la réglementation relative aux postes de ré-
cupération. Les causes de cette situatio·n étaient le fléchis
sement conjoncturel ainsi que la diminution·des débèuc:hés 

·de charbon qui en découlait · et 1' accroisse:me~t des ·;stocks 
sur le carreau des mines, les vastes fermetures de nines 
opérées, les·· pertes de salaires sensibles subies par· les 
mineurs par suite de i'introduction de postes ch8nés ainsi 

·que le licenciement d'un grand nonbre de nineurs. 

2. Objectif de la uesure ... 
Cette mesure visait, d'une part, à co.lD.er l'inquiétude 

~roissante des mineUfS et à rés9udre le problène des postes 
_ç.ha:c.és, afin d'éviter de graves perturbations écouoiJ.iç_ues 
etsociales danf? les régions mi:pières~ En outre, ci.le avait 
pour .but d'assurer la stabilité de 1' emploi de.ns les Dines 
et d'empêcher que la réalisation du vaste prograonc de fer
netures étalé sur les années 1966, 1967 et .1968. ne. soit_: 
compronise. Enfin' cette mesure devait eontribuer à re.strein
dre la production par-delà +cs limites réaliso.blos gr~cc à 

ce progranne de fermetures.\ 
1 1 

1 

1 
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3. His~orique.·,de la mesure 

.. · Au cours du débat sur les ~roblèmes énergétiques qui 

s'est déroulé au Bundestag le--16 nn.rs 1966, le gouvernement 
fédéral s'était dé'claré disposé à allouer ·dos crédits pour 

res~reindre le nombre de postes de récupération réglenentés 
Par._ les conventions collectives, àfin de conti•ibucr ainsi 

~ .. ... . 
à u~e réduction de la production chc~bonnière. p~~ suite du 

conflit salarial survenu vers ~a fin du preuier senestre 
. . 

1966,-conflit marqué par une Llenace de grève, la suppression 
. .. . . . . 

de 13 postes de récupération au total indiquée d~s la le~tre .. 
susmentionnée du 3 novembre 1966 a été inscrite dans la con

vention collectiv,e_ ~-~ne lue po~ ~ ~}-n.dust.~~e charbonnière qe 
la Rhénanie du Nord-Westphalie. 

Le 22 décembre 1966, la République fédérale d'Allemagne 

~ ; · ·.,~ .. a_ pa$sé un contrat . avec la "Notgemeinschaft Deutscher Kohlen
,,-bçr.gbau GmbH, Essen",_ aux termes duquel celle.-ci recevra pour 

.-~l.Çl_ f:!'Uppression de$. postes chi9nês .une sorm-::1e glob2.lc de 280 . 

&il_lions de DM prélevée sur les deniers publi-cs au titre des 

~xercic_es 1966 à 1968, soo.me qu • elle devra répartir entre 

. ~1-~s entreprises de 1' industrie charbonnière ullcnande. La 
"Notge~einschaft"- devra ··rendre conptc régulièrc:.lcnt des ver

seoents'· trimest-riels qu'elle aura effeotués. Qu=.nt c.u texte 
o~mc do· ce contrat, le gouverneoent fédéral ·.-lJ a trc.nsmi:s·· à· 

' . 

],.a Ha~te Autorité _par lettre .en date du 2 _janvier 1967. 

:Vu l'urgence de ··la ·;régleoentation des postes de ré~upé
ration, des--versements ont déj"à été 'effectués 'c.u début de 

/ '. . 
1967 pour la suppression, opérée· en 1966, do dcu::: postes de 
récupérc.t:ibri. 'ta· tot~lité d~s ·versements 'ne ·se~u cependant 

~ffectuée-/que si èette régiementation recucillé .1 1c.pproba-
/tion de la Haute Autorité. 

• i . . .~ :. • •. ! .
! 
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. La délégation nécrlandai.sc a donandé quo soit. d.::vantc..ge 
pr~cisé l'objecti! de cette uesure financière prise p~~ le 
gouvorncnent allenand, abstraction fa~te do son aspect social. 
Dans cet ordre d'idées, elle a denandé si, dans la République 
fédérale d 1Allenagne, la production charbonnière serait nain
tenue uu niveau qu' ell_è" présent~it a.y~nt qu~ pc soit pris_q 
cette Dcsurc ou s'il serait procédé à une nouvelle rationa
lisation négative. 

La délégation allemande a déclaré que - com;.c on le sait -
1 1 iDdustric ch~rbonnière allemande viso ~ réduire su production 
de 20 à 30 r:illions de tonnes en 1967 et en 1968. PQur .. co. qui 
est de l'année 1966, le volume de charbon écoulé sur le narché 
allenand a été inférieur de 9 millions de tonnes à celui de 
1965. En dépit d'une réduction de_la production de ueue ~p~eur, 

le déséquilibre qui s'était déjà manifesté op 1965 c.. s~b~~~t·_~,, :, 
cc qui a entraîné un accroissenent des stocks de l 1 ordre de~--.:,_.: 

. . ' ' . 
8 nillions de tonnes en 1966. Au cours de cette P..nnéè, .1:§·;-·stè:.:-. 

. . t. . <... • ' • • ~ 

ges d'extraction ont été fernés, ce qui correspond. à·.cùne· rédùc~ 
tion de production de 5 millions de tonnes et 40.opo nineurs 
ont été licenciés. Indépenda.ment- de .. 'ia. suppressiori.".'d.o -·2 postes 
de récupération, 1.100.000 pos~es chànés (perte de production 
3 uillions de tonnes) ont été introduits. 

. :L0s re résentants de .la Haute Autorité ont souligné que 
la I.lesurc 1.nanc1.ere pr1.se par a gouvernonent fédéral pour 
fnciliter la suppression de postes.de récupérution signifiait 
une réduction de la pression quantitative do l'offre sur le 
narch6 coucun nu cours des années 1967 et 1968 ct quo, pc~tant, 
elle était de nature à agir dans le sens d'une nornulisution 
de la situ~tion du marché charbonnier. 

La délégation bclse a denandé aux représent~nts èc lu 
Hc.ute Autorité si 'la mesure 3.doptée · pa.r le gouverner.:ent; fé_déral 
relevait ou non·de la décision 3~65, du 17 février 1965, rela
tive au régine conr.:una~taire des interventions dos Et~ts nenbres 
en faveur de l'industrie houillère~ et ce conpte tenu du fait 

100 f/67 cr 
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que cette décision viendra -à expiro.tion le 31 déce';"'bre 196?, 
alors que les 6/13ènes du total des versqnents devant etre 
financés à l'aide de~ crédits allenands.devr~ient Çtro affec
tés ·pour l'année 1968. 

Les représentants de la Haute Autorité ont cor~oncé pur 
faire observer que les présents travaux de la Com1ission de · 
Coordin~tion n'avaient pas pour objet de pré~nrer 1~ consulta
tion du Conseil u~ titre de l'article 2 de ln décision 3-65, 
nais lo. consultation du Conseil au titre du poin_t _10 1 alinéa 2 
du l?rotocole d'Accord ·du 21 avril 1964 .. .Il s 1egit:d.'etablir 
une nette distinction entre ces deux consultctions. A leur 
av:is, leur Institution _est d '_accord avec le gouvcrncnent alle
ound pour· considérer que la régleuontation rel~tivo eux postes 
de ~écupération tonbe égaleoent sous le coup des dispositions 
de la décision 3-65. C'est pourquoi cette ré.glenento.tion a été 
traitée dans le "Rapport conplénontaire sur les ncsurcs finan-
.cières des· Etats meobres en faveur de l'industrie houillère 
'po.ur l'année 1966" (doc. HA 415/67) que_ la Haute Autorité a 
établi: à' l'intention du Conseil. Quant ·à la question des ver
sen~~s .. :_à. ~ffectuer ep 1968, elle pourrait ~tre -::".bordée au 
c~.u.r~ .d:_e, la consultation du _9onseil gue la Hc.ut~ ~u~ori té a 
~~I~citee; au titre de l'article 2 ~1) de sa dec1s~on 3-65, 

..dJ}l}S_ .. _la _l~ttre qu 1 elle a adressée le ·24 janvier 1967 au Secré
to.~~ général du. Cpnseil • 

. . .. ; . ' 
; . . La dé-légation luxeLlbourgeoise s'est égo.l,er.:en·l:i prononcée 

;pour;- ln- dis~inction ~entionnée pêo.r les rpprépentc.nt-s do la 
Haute Autorité. Elle ~ ~ait observer que lu consult~tion du ,, 
Conseil au titre du point 10, alinéa 2 du Protocole drAccord, 
que la C~nnission de .. Coordination .. prépare actùellm:e~t, sert 
à exaniner si cette nesure .du gouvernenent allenand ost conpa
tib-le· avec· les ··objectifs ·définis au po-int 1, b) du~it Proto- · 

'·· 

Le Président a constaté qu'il y avait accor~ sur le fait 
q~c le Conseil devrait se saisir de cette tiosùre non sculèDent 
à 1 1 occ,rision de la _con_sultation deno.ndée c.u titre du point 10, 
D:.liné~J1 2 du Protocole. d'Accord·, n~is· au~.s~. à 1 •.o.ccc..sion de 
cell~: sollicitée au titre de 1' ~rt;i.clc 2, · (1) do le.. décision 
3-65.~ de la Haut~· .Autorité. .. . 

1 
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12) PROJET DE MODIFICATIONS .1 LA NO:,l&:TCL.A.TU~1E UNI~'O~~:E J:ŒV"ISEE 

n..:;a T~iliNBPO:riTo . 

(Point XII de 1' ordre du jour - doc. 42/~:7) 

~a Commission de Coordination a marqué son accord 

sur les su'5sestions lui soumises par le "Comité mixte" 

chargé de la mise au point de la Nomendature susvisée : 

quant au texte du document 884/66, avec les modifications 

suivantes a apporter à la version néerlandaise : 

- à la pag~ 3 : dans la note en bas de PU6e (7) 
ajouter une virgule après le mot 
"sponsi:izer". 

- à la page_2 

- à la page 8 

: sous D-24, lire à la fin de la 
colonne de droite : " ••• opnieuw . 
te worden gewalst". 

: sous E-40, lire les colonnes de 
gauche et de droite : 
"(Spoor )dwarsli:~gers van staal". 

- quant à la publication du texte modifié intégral au 

Journal Officiel des Commun~utés Européennes. 

100 f/67 11 

1 





- 19 -

13) LA CONJONCTURE ENERGETIQUE DANS LA COMMUNAUTE, SITUATION A LA 

FIN DE 1966 - PERSPECTIVES 1S67 

(Point XIII de l'ordre du jour- doc. 44/67) 

Le Président a rappelé qu'un projet de rapport de la Haute 

Autorité sur la conjoncture énergétique dans la Communauté, 

situation à la fin de 1966- perspectives 1967, avait été exa

miné par le Comité mixte Conseil-Haute Autorité lors d t;une 

rÉmion tenue le 21 déeembre 1966. A cette occasion, il/ avait 

été souligné entre autres que les chiffres présentés rev~taient 

un caractère provisoire. Aussi avait-il été convenu que la 

Haute Autorité élaborerait une nouvelle version du rfpport qui 

serait présentée ensuite à la Commission de Coordin~tbn en vue 
1 

d'un échange de vues au sein du Conseil (cf •. note ~ntroducti ve 

doc, 44/67, pp 2 et 3). Le Président a ajouté que/la nouvelle 

version de ce rapport venait d'être rendue dispo~ible (doc. 

HA 7000/1/66) • 

La Commission a estimé ne pas être en mes~e de procéder 
i. 

dès à présent à 1 1 examen de ce nouveau rappor-t!: ; elle est con-

venue de reporter ce point à sa prochaine ré~hion. 
1· ., 
1· 

La délégation française a noté l'intérê~ de s'assurer 

qu'ont bien. été comprises les observations è.'oncernant le projet 
. 1 

de rapport présentées lors de la réunion d~·comité mixte du 

21 décembre 1966. C •·est pourquoi elle a p~Qposé que la Commis

sion taarge le Comïté mixte d'un examen f'til.al. 

La Commission a adopté cette proposition. 
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· 15) Cl~NDRIER 
(Point XIV b) de l'ordre du jour) 

Pour le cas où la session du Conseil prévue pour le 

7 février 1967 serait reportée au 16 février, la Commission 

est convenue d'envisager le calendrier des réunions suivantes: 

- Comité ad hoc "Problèmes 
Sidérurgiques" 

- Comité ad hoc " Problèmes 
Charbonniers" 

le 1er février 1967 
le 6 février 

le 2 février 
le 7 février 

à 9 h 30 et 
à 15 h 

à 9 h 30 et 
à 9 h 

- Commission de Coordination le 7 février, à l'issue de la 
réunion du Comité précité 

En ce qui concerne les dates à fixer pour 

- le Comité ad hoc " Sécurité d 1 approvisionne::nent" 
- le Comité technique ad hoc "Ferraille" 
- le Comité ad hoc "Protection contre l'incendie", 

la Commission est convenue de procéder à leur fixation lors 
de l'une de ses prochaines réunions. 
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16)QUESTIONS POSEES A LA HAUTE AUTORITE PAR LA DELEGATION 
NEERLANDAISE 
(Point XIV c) · .. ----de l'ordre du jour) 

La délég~tion néerlandaise a demandé aux reprês~ntant~ 
de la Haute kutorité s'ils étaient en mesure d'informer la 
Commission sur deux points,_ à savoir·: 

- la procédure envisagée pour la confrontation, au titre 
de l'article 26 du Traité de Paris du progr~Lune élaboré 
en France pour la sidérurgie 3.Vec les objectifs gén_éra:ux 
"Acier" de la C.E.C~A.; 

- le projet allemand de nodification de la taxe compensa~ 
toire ·sur 1 1 acier. 

Sur ce dernier point, les représentants de la Haute 
. . 

Aut~rité ~:mt déclaré qu'ils n'étaient ··pas en··mcsure· d 1 infor;. 
mer la Commission au cours de la présente réunion. 

Sur le premier point, ils ont confirmé le· souhait 
contenu dans le memorandum présenté le 22 novembre, 1966: ·. 
au Conseil par leur Institution, et ajouté qu'aucun fait 
nouveau n'était inter'7enu depÛiitiorf3:··~ · -·· .. ···· ···· 

Un bref ·débat s'est alors engagé sur ce suje·t·. 

La délégation néerlandaise a estimé que la consultation 

envisagée au titre de '1 1-article 26 n;e ... dcv;:t~ t .:p,a_s .. ~tP..~ dif..
férée : la mise en·applicati&n,- dans un Etat mç~brc, d'un 
progr:mM.eélaloré en·co:c:unun par le gouvernemelft et la 
profession peut avoir une incidence sur la s~uation 
concurrentielle des autres sidérurgies et le/ recours à 

l'article 67 pourrait· niône être envisagé.·; 
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Plusieurs délésations ont rappelé que pas plus dans le 

~I!lmdat défini par ~q. CoDI:lission de Coordinati.on que dans les 
.. . ~·· ... 

déclarations f'aitos par les ._I!lembres du Conseil lors de sa 106e . . ' 

session - déclaratio~s qui étaient, à là base du pandat - il . . '· 

n'avait été fait allusion à ~•arti~le 67. Elles o~t estimé .. . . . . . . 

. qu'il fallait s'eu.t~nir;sinplcment au mandat-et que la 
seule procé~ure. appropriée consistait par cons~quent à ce que, 

, , '\ •. . ... . . 

en conformité avec les déclarations f:tites le.22 noyembre .. . ' . 

par le. Président D~ .. BO et. qui n'avaient pa~ suscité d'ob-'- . . .. 
\ jactions, la Connission de Coordination prépare un échange 

1 

4 d'infornations à intervenir entre le Conseil et la Haute 

~ Au~~l:_'it~.î. a~-- ~~~e q.~. 1 '.?-rt~~le 26 du Traité, sur le progranme 
1 

i ·élaboré. en France pour la siO.érurgie ~ 

1 1 ' 

') La délégation française a signalé que le prograone 
élaboré :en France n'était pas la seule initiative~~t~onale 

1 prise dans ce donaine. Élle a ajouté que, néannoins, son . 

j
i! gouverncnent n!entendait pas··s•opp6ser, bien entendu, à ce 

qu'un débat soit ouvert sur' ce plan•··· 

La.délégJ.tion néerlandaise :·a dei!lâ.ndé si la Haute Autorité 
.. dispo~ait_ d'assez d' élêments :pour informer la. Coiili:lission de 

·~ . . . ~ . 

poordin~tion ou- si ~es inforiD,ationà se.raient données par la 
délégo.ti.on. française. 

• 1. . • -

La délégation fr::mçaisê a déclaré qu 1elle·n'avait·pas 
1 

1' intention· de·:présenter ·de "docunent sur··la question et : . ·. 
1 

cntend~it ae bornèr à donner-des· informations verbales à la 
Co:mis#on, étanu-èntendu que la Haute Autorité polirrait; si 
ell~ le~désire, présenter de son côté sous f'orne de note les 

1 ' 
inf'oro~tions qui sont en sa possession. 
/ \ 

/ sur\ proposition de son Président, la Coomission est convenue 
{d' inscrir~ ·':ce point à 1 1 ordre du jour de sa prochaine réunion. 

\ \ 

' 1 

·, \ 
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17/~DECL.~ATION DES REPRESENT~NTS DE LA HAUTE AUTORITE AU SUJET 
D:: L:J. REVISION DE LA CONVE~~TION DE BERNE SUR 11 .. PROTECTION 

·DES DRC ITS D 1 AUTEUR . 

(Point XIV d)de l'ordre du jour) 

Les représentants de la Haute Autorité ont précisé qu'ils 
ont demandé au début de .1~ réunion l'inscription de _ce ppint à 

l'ordre du jour, non pas pour rou~ir le débat sur les problè
-mes soulevés lors des 151e et 152e· r_éunions de la: .Commission-de 
Coordination, mais exclusivement afin de faire, par courtoisie, 

- le point de la situation en ce qui concerne leur_ Institution. 

Ayant rappelé que la Commission de Coordination avait en
visagé de prendre pÇ>sition aprè~ a.vç:>ir. p:r;-is. connais-sance cl.es 
résultats des travaux analogues effectués au sein des Coillmu
nau.tés à Bruxelles, ils ont signalé que ce résultat a con-sisté 
·dans la constatation· ~·. . ' . . 

- qu'aucune délégation ne_ formule d!objection: au sujet-<f',t_--.fc.it 
que les Communautés ont un intér~t certain quant à la protec
tion de la propriété intellectuelJ_e d~ _leurs· p\l:bli.cs..t.ions et 

que les gouvernements n'ayant pas encore répondu aux 
B.I.R.P.I. pouvaient insister pour qùeles problèm~s de 
1 10.N.U. ne soient pas-réglés sans que les-prôblèmes inté
ressant les autres organisations internationales, et plus 
particulièrement ceux concernant les Communautés européen
nes soient examinés, et souligner, le cas échéant, qu'une 
solution est urgente p0ur ces Communautés. 

La question de fond étant ainsi réglée,., la qu.~stion ins
titutionnelle subsiste pour les démarches à ~·ffeitue-r éventuel
lement de la part des Commissions et de la Hàute Autorité. La 
Commission de la C.E.E. a entrre temps décidé d'envoyer UIB 
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lettre aux B.I.R.P.I. 9.-ans_ +..~ .S.E:l.n~ __ in.QJ:qu~ et .. ~n i_nsistant sur 
l'intérêt de régler si pQssible les problè~es_évoqués lors de la 
prochaine Conférence à Stockholm. La H~ute Autorité se propose 
d'effectuer une démarche analogue. 

La délégation··française· a~éclaré· qu'elle n" était pas en 
Itiésùr.e de formuler des observations au sùjet de cette. COl:llllunica ... 
·tton, étant donné que lors~ de la prép~ation du projet d'ordre 
du jour de la présente réunion, l'inscription de ce point avait 

. . . . " 

été délibérémsnt écartée. 

Le Président a suggéré de renvoyer la discussion de ce point 
à 1.1 ordre. du jour. de la pr.ochaine réuni_on • 

... 

. Les représentants de la Haute Autorité ont précisé que les 
;lettres .des Commissions de la· C.E.E.A. et .de la C~E.E. partent 
suns doute incesarnment et qu'un débat sur une démarche parallèle 
de la part de leur Institution ne semblait 

.; :D~~ t·out~ ·faço~, le_s délégations pourraie~nt 
.. ~. vations évehttielle·s à leur Institution. · 

~ . . . 
"'· .. 

pas être nécessaire. 
adresser leurs obser-

La délégation néerlandaise a déclaré qu'elle estimait que 
la Haute Autorit~· pouvait faire la démarché envisagée. . . "" . 

. La Commission de Coordination a; en conclusion-, pris acte 
de- la déclaration des. représentants de ·la Haute Autorité. 

! 

i 

! 
Le Pr~sident 

i 
i 
! 
1 
1 
1 

1 
1 

1 J7an 
1 

'· i' 

a 

() 

0 0 

levé la séance ' 14 h 15. a 
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LISTE DES PARTICIPANTS 

TEILNEIDfERVERZEICHNIS 

!!!~~~~g~-=-~~~~2~~!~~ 

HH. KLING 

ROTERMUND 

Dr. ENGELMANN 

Dr. d 'HEIL 

VON STEivlPEL 

Dr. I.:OERING 

Dr. GRIMM 

FREROT TE 

DETROZ 

DE !lEM .•. 

STERCKX 

:Mme V AN LAERE 
<100 fd~7 sb 

. . . 

. .. 

Ministerialdirigent 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtscbaft 

Vortragender Legationsrat I Kl. 
Atiswartige s Amt , 

Oberregierungsrat 
Bundesministerium: für W~rt~ch~ft 

i 
Regierungsrat \ 
-~~desministerium\für Wirtschaft 

\ 
1 

Directeur Général \ 
Ministère des Affai~es Economiques 

Direct~ur \ 
Représentation Perma~ente aupr2s 
des Communautés Europ·eennes 

l' 

»irecteur \ 
Ministère des Affaire~ Economi~ues 

,. 

Ingénieur - Conseiller adjoin-t 
. Ministère des Affaires',\ Econom::...-.:::1es . ,, 

!\ 
Conseiller adjoint i\ 
Ministère des Affaires hEconom~ ,:11es 

·.· 

Secrétaire d' Administr~ttion . 
Ministère des Affaires ;~trang~:- c:·es · 
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France - Frankreich 

.MJT. V AILLAUD 

DENIS 

. GRUNEW.ALD 

PETIT 

ROUSS~ 

-···SOUVIRON 

. < l .. ..: 

. 
Italie ~ Italien -----,------------
MM. CHIABRANDO 

' .. 

LAZZARINI 

CUNEO 

MM. :HiVION 

" DUiffi. 
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Secrétaire Général adjoint du 
Comité Interministériel pour les 
Questions de Coopération Econo-

.mi.que Européenne 

Directeur des Industries du Fer 
-····et de 1 'Acier 

·. 

Ministère de l'Industrie 

Conseiller 
Ministère des. Affaires Etrangè.res 

Administrateur Civil 
Ministère de l'Industrie 

Administrateur Civil 
Ministère de l'Economie et des 
Finances 

Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les·Qqestions 

.de Coopération Economique Euro
péenne 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
:Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Inspecteur Général 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Attaché commercial 1ère classe 
Ministère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernement adjoint 
·Ministère de l'Economie Nationale 

. · et de 1 'Energie 

· : Con:s.eiller de Légation 
· Mirifstère des Affaires Etrangère s 
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Luxembourg - Luxemburg (suite -Fortsetzung) 
~----------~----------

Nd!. SCHLEI CH 

HOTTUA 

MH. H.J. VAN OORSCHOT 

H. RED.~ER 

Jhr. Mr. A.W.G. 
VAN RIDISDIJK 

A.A.T. VAN RHIJN 

E. L • T • TH El\.PS 

A. BIJKERK 
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Secrétaire de Légation 
Ministère des Affaires Etran
gères 

Chef de service 
Ministère de l'Economie Natio

nale et de l'Energie 

Directeur.adjoint à la Direction 
Générale pour les Relations Economiqî 
nomiques Extérieures 
Ministère des Affaires Econo-
m;i.ques 

Directeur Général adjoint 
Industrie et Commerce 
Ministère des Affaires Econo
miques 

Direction de l'Intégration Eu
ropéenne 
~inistère des Affaires Etran
gères 

Directeur adjoint du Commerce 
Direction Industrie et Commerce 
Ministère des Affaires Econo
miques 

Chef de Bureau à la Division 
C.E.C.A. 
Ministère des Affaires Economiques 

Chef de Division Fer et Acier 
Ministère des Affaires Econo
miques 
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